
introduction

De nombreuses municipalités canadiennes ont adopté des programmes
d'économie ou de conservation de l'eau. Différentes initiatives ont été
utilisées, car il n'y a pas un programme qui puisse convenir à toutes les
municipalités, qui ont permis de réduire la demande en eau et de réaliser
des économies en coûts d'immobilisations et en frais d'exploitation. 

Le Comité intergouvernemental de recherches urbaines et régionales
(CIRUR) a commandé un sondage effectué auprès des municipalités
ainsi que des résumés d'études de cas sur certaines initiatives dans le
but de fournir de l'information sur ces programmes. Ces travaux ont
été entrepris par le « Centre for Water Resources Studies » de la
Technical University of Nova Scotia. 

Les sondages indiquent que les programmes ont favorisé une réduction
de la demande en eau ou des débits d'eau, mais ne fournissent que
peu d'information au sujet des coûts ou des économies d'argent
réalisées. Par ailleurs, les études de cas illustrent clairement qu'il peut
être très rentable d'investir dans des programmes d'économie de l'eau
dans le cadre d'une planification à long terme de la gestion de l'eau. 

Méthode

La première étape visait à dresser une liste des municipalités
canadiennes qui étaient réputées avoir entrepris des initiatives relatives
à la conservation de l'eau. Les consultants ont ensuite communiqué
avec chacune des municipalités pour leur présenter le projet et
solliciter leur collaboration. Le questionnaire a été transmis à 102
municipalités et un suivi a permis d'éclaircir ou d'approfondir
l'information obtenue. En tout, 65 municipalités ont participé. 

À partir des résultats du sondage, les consultants ont choisi 12
municipalités comme sujets d'étude de cas en fonction des critères
suivants : 

■ La disponibilité de l'information sur les coûts et les résultats des
initiatives de conservation de l'eau entreprises par la municipalité. 

■ La volonté de fournir davantage d'information et de réviser l'étude
de cas une fois terminée. 

■ Une bonne représentation des régions géographiques, la taille des
communautés, la motivation à l'égard de la conservation de l'eau et
des initiatives de conservation. 
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Résultats

Le sondage révèle ce qui suit : 

■ 60 % (39) des municipalités sont entièrement dotées de compteurs
d'eau et 19 % (12) n'en possèdent aucun. 

■ 85 % (55) des municipalités ont mis en œuvre des initiatives
relatives aux infrastructures, comme la détection et le colmatage
des fuites (43); l'installation de compteurs d'eau nouveaux ou
modernisés (36); la présence d'équipement informatisé nouveau ou
modernisé servant au contrôle de l'utilisation de l'eau (21) ou des
robinets réducteurs de pression (10). 

■ 60 % (39) des municipalités ont mis en place un programme
d'amélioration, dont la plupart comportent l'un ou plusieurs des
éléments suivants : coupe-volume pour réservoir de toilette,
pommes de douche à débit réduit, aérateurs ou rondelles
d'étanchéité de robinets. 

■ Environ 80 % (52) des municipalités font la promotion de la
conservation de l'eau utilisée à l'extérieur et imposent des
restrictions d'arrosage (37), renseignent le public (35), font de la
publicité (30), organisent des démonstrations de xéropaysagisme
(14), font la promotion d'arroseurs efficaces (10) et la promotion
de citernes pluviales (2). 

■ 42 % (23) des 61 municipalités qui ont fourni de l'information sur
leur structure tarifaire ont indiqué qu'elles imposaient un taux fixe
(qui n'était pas considéré comme étant un incitatif à la conservation
de l'eau), 21 % (13) un tarif décroissant par blocs, 18 % (11) un
tarif croissant par blocs, 11 % (7) un tarif uniforme et 8 % (2) un
tarif de base auquel s'ajoutaient des frais de consommation. 

■ 35 % (36) des municipalités ont adopté des lois, des règlements ou
des ordonnances dans le cadre des initiatives de conservation. 

■ 87 % (57) des municipalités ont mené des campagnes de
sensibilisation du public en distribuant du matériel imprimé
(brochures, trousses d'information), les médias imprimés étant
l'approche la plus populaire. 

■ 65 % (42) des municipalités ont fait la promotion de la conservation
de l'eau dans les écoles, principalement au moyen de visites, de
sorties aux installations de traitement de l'eau et des eaux usées, de
distribution de trousses de sensibilisation, de concours d'affiches et
de vidéos sur la conservation de l'eau. 

■ 68 % (44) des municipalités ont indiqué que leurs initiatives de
conservation de l'eau avaient été bénéfiques à l'égard de leurs installations
de traitement de l'eau et la plupart d'entre elles (33) ont été en mesure
de retarder l'agrandissement ou la construction d'installations.

Certains des programmes décrits dans les 12 études de cas
comprennent un ensemble d'initiatives de conservation et d'économie
de l'eau. Par exemple, Winnipeg a entrepris les mesures suivantes : 

■ Création, en 1993, d'une base de données informatisée qui
enregistre l'information relative à la facturation des clients. 

■ Améliorations des infrastructures, incluant la détection et le
colmatage des fuites ainsi que l'étalonnage des compteurs d'eau 
des postes de pompage. 

■ Lancement d'un programme de rattrapage. 

■ Participation au programme Manitoba Advanced House, qui
propose notamment des accessoires ainsi que des technologies à
débit réduit et des aménagements paysagers utilisant des plantes 
et des arbustes qui n'ont pas besoin de grandes quantités d'eau
(xéropaysagisme). 

■ Enquête sur la consommation industrielle dans le but de
déterminer des stratégies supplémentaires à poursuivre. 

■ Engagement majeur à l'égard de la sensibilisation du public et des
programmes d'information, lesquels représentent l'élément le plus
important dans le budget de conservation de l'eau à Winnipeg. 

Ce programme vise non seulement le public, mais aussi la promotion
de l'économie de l'eau auprès des employés des services municipaux. 

Les coûts annuels du programme de conservation de l'eau de
Winnipeg se sont élevés en moyenne à 680 000 $ pour la période de
1993 à 1995. Les ventes d'eau pour la période de 1990 à 1994 ont
chuté de 88 à 76 milliards de litres par année ou d'environ 13 %.
Compte tenu du fait que certaines des initiatives n'ont été lancées
qu'à partir de 1994, il est probable que les réductions se soient
poursuivies par la suite. 

Grâce à ces mesures,Winnipeg prévoit retarder la construction d'un
second aqueduc de 160 km (100 mi), au coût de 300 à 400 millions
de dollars, ainsi que le développement de sources additionnelles d'eau
de surface ou souterraines. 

D'autres municipalités ont concentré davantage leurs efforts sur une
seule initiative. Par exemple, Barrie a instauré un programme universel
d'installation, en rattrapage, de dispositifs économiseurs d'eau.
Lorsqu'il a été lancé en 1995, le programme était le plus important du
genre au Canada. Il offrait des accessoires et des raccords sans frais,
dont Barrie a fait la promotion au moyen d'une campagne de



sensibilisation du public. Les coûts de mise en œuvre du programme
au cours de la première année ont totalisé près de 1,7 million de
dollars ou environ 380 $ en moyenne par foyer participant. 

Grâce à cette initiative, la consommation d'eau moyenne est passée de
900 à 630 litres par foyer par jour (237 à 166,4 gallons par foyer par
jour). L'analyse des données a aussi permis de soutenir l'hypothèse
voulant qu'une économie de 20 % ou plus pouvait être réalisée avec
un niveau de confiance de 90 %. Une réduction de 20 % correspond
à 62 litres par habitant par jour (16,3 gallons par habitant par jour).
Des économies de cette ampleur excèdent l'objectif que s'était fixé Barrie
pour réduire l'utilisation de l'eau dans les foyers participants de 50 litres
par habitant par jour (13,2 gallons par habitant par jour) ou de 25 %. 

En investissant dans la conservation de l'eau et en injectant 20 millions
de dollars dans l'amélioration des installations de traitement de l'eau,
Barrie a pu éviter une dépense de 43 millions de dollars pour la mise 
à jour immédiate de ses installations afin d'absorber le débit d'eau
traditionnellement utilisé. La ville prévoit également retarder de trois à
cinq ans l'investissement des 23 millions requis pour l'agrandissement
de ses installations. 

Conclusions

Le sondage, les études de cas et l'examen de la documentation
pertinente ont donné lieu à plusieurs conclusions. Ces efforts
démontrent de façon générale que les programmes de conservation de
l'eau réussissent à réduire la consommation d'eau, ainsi qu'à réaliser
des économies de frais d'exploitation et de d'investissement. De tels
programmes peuvent être très rentables et devraient être intégrés dans la
planification de l'approvisionnement en eau à long terme. 

Par ailleurs, toute municipalité qui met en œuvre un programme de
conservation de l'eau devrait définir clairement ses objectifs et les
avantages possibles du programme. Il est important, lorsque l'on met
sur pied un programme, de reconnaître la différence entre la
conservation et l'économie de l'eau et entre les mesures de conservation
et les incitatifs visant à encourager la conservation de l'eau. 

Le comptage s'est avéré être un élément de première importance dans
un programme de conservation de l'eau. Une structure tarifaire basée
sur la consommation, donc sur les compteurs, peut également mener
à une importante réduction de la consommation d'eau à la condition
qu'elle soit établie de façon réaliste et en fonction des besoins locaux.
L'ajout de frais pour les eaux usées sur la facture d'eau s'est révélé être
un autre incitatif important pour réduire la consommation. 

Des programmes d'installation en rattrapage de dispositifs économiseurs
d'eau dans les habitations peuvent réduire considérablement la
demande en eau, selon le degré de participation du consommateur et
si les modifications sont effectuées de façon permanente. Également,
les initiatives relatives aux infrastructures municipales comme la
détection et le colmatage des fuites, l'étalonnage des compteurs et
l'amélioration des bâtiments municipaux peuvent représenter des
mesures rentables pour la conservation de l'eau. 

Les règlements municipaux peuvent également fournir des incitatifs
importants visant à encourager l'adoption de mesures de conservation
reliées à l'utilisation de l'eau à l'extérieur (restrictions à l'égard de
l'arrosage) et l'installation de compteurs et d'accessoires de
conservation de l'eau dans les nouveaux secteurs. 

Les mesures de conservation de l'eau offrent aussi des avantages en ce
qui a trait à l'infrastructure. Elles permettent de réduire les charges
hydrauliques dans les installations de traitement de l'eau et dans les
réseaux d'égouts, ainsi que les rejets de polluants dans l'environnement. 

En outre, l'information du public constitue un élément essentiel de
tout programme de conservation de l'eau. La stratégie correspondante
devrait indiquer l'objectif et le public-cible d'une campagne de
sensibilisation ainsi que les mesures appropriées servant à livrer le
message. Les programmes scolaires et les projets de démonstration
peuvent constituer des éléments importants d'une telle campagne. 

Finalement, les programmes municipaux peuvent être améliorés grâce
à une collaboration avec d'autres organismes, entreprises, sociétés de
bienfaisance, organismes communautaires ainsi qu'avec les médias,
pourvu qu'on y consacre les ressources requises (qu'elles soient humaines,
financières ou autres) et que l'on fournisse d'autres données importantes. 

Au sujet du CIRUR 

Le CIRUR vise en premier lieu à favoriser la communication entre les
décideurs oeuvrant au Canada dans le domaine de l'aménagement
urbain, rural et régional, du développement économique, de
l'administration et des finances publiques, du logement, du
divertissement et du tourisme ainsi que du transport et de l'environnement.

Le CIRUR est financé principalement par la Société canadienne
d'hypothèques et de logement et par les ministères des affaires
municipales des provinces et des territoires. 

Pour en savoir davantage sur le CIRUR, consultez le site Web
http://www.icurr.org/. (En anglais et en français, consulté en août 2007.)
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